
CONSEIL MUNICIPAL 
MALARCE SUR LA THINES 

République Française 
Nom de l'assemblée 

 

 
Nombre de membres en 

exercice: 11  
 

Présents : 9 
 

Votants: 10 

Séance du mercredi 02 décembre 2015  
 
Sont présents: Denis GRANERO, Jean-Marc DUREY, Brigitte BELMONTE, 
Ronna CHALVET, Delphine FEUILLADE BRIERE, Daniel GINIER, Catherine 
HUETTE, Alain NICAULT, Régis LE FLOHIC 
Représentés: Emmanuel VERILHAC 
Excuses: Jean François LALFERT   
Absents:   
Secrétaire de séance: Régis LE FLOHIC 

 

Objet : Schéma départemental de coopération intercommunale : 

Ce schéma prévoit la fusion future des 3 Communautés de Communes limitrophes :  

Pays des Vans en Cévennes, Beaume-Drobie et Gorges de l’Ardèche. Après discussion, le conseil 

exerce son droit de refus envers ce projet, prématuré, d’autant que pendant 6 ans des accords sont 

possibles entre CDC sans nécessiter la fusion. 

Refus adopté à  l’unanimité des présents + 1 procuration. 

 

Objet : Délibérations  

 1- heures supplémentaires agent d’entretien à Thines : 

Départ de Marie-Jo Cuvelier au 31/12/2015 : celle-ci étant annualisée, 46,5 heures supplémentaires 

ne pourront être récupérées.  Proposition de payer les heures supplémentaires, soit : 

 14,22€/h X 46,5 = 661,23€ 

Délibération prise à l’unanimité des présents + 1 procuration. 

2 – Frais scolaires Montselgues :  

Nous avons 1 élève scolarisé à  l’école de Montselgues. Les frais de scolarisation et de cantine pour 

l’année 2014/2015 s’élèvent à 1200€. 

Délibération prise à l’unanimité des présents + 1 procuration. 

3 – Demande subvention de La Serre aux Livres : 

Cette demande est portée par Céline Perret pour l’Association . Elle se monte à 100€. Les enfants de 

Malarce sur la Thines fréquentent cette bibliothèque via l’école de Gravières, la subvention est 

accordée à  l’unanimité des présents + 1 procuration. 

4 – Délibération pour autoriser le maire à signer la convention pour la cession des certificats 

d’économie d’énergie issus d’opérations réalisées sur le patrimoine des collectivités au SDE07, en 

contrepartie de subventions sur les travaux réalisés : 

Isolation du gîte de Thines – oscillo-battants + portes vitrées - pour un devis de 8817,69€ 

Délibération prise à l’unanimité des présents + 1 procuration. 

5 – Délibération prise de compétence « Maîtrise de la demande d’énergie et conseils en énergie 

partagés » : 

Mandat au SDE07, délibération pour autoriser le maire à fournir les renseignements sur le 

patrimoine communal en matière de consommation EDF.  

 

 

 



Objet : Questions diverses : 

1 – Budget annexe EAU/ASSAINISSEMENT : 364h d’interventions de nos agents communaux sont 

consacrées à ce secteur d’intervention ainsi que  le paiement des analyses des différentes sources. Le 

maire propose de basculer ces frais sur le  budget de l’eau, budget indépendant du budget de la 

commune et de reverser au budget de la commune toutes les dépenses concernant la gestion de 

l’eau. 

2 – Souscription du patrimoine pour le toit du gîte de Thines :  

La souscription  a rapporté 5460 €. 3% de cette somme vont à la fondation du patrimoine, soit un net 

de 5292€. Le conseil décide de clôturer la souscription afin de permettre le versement de cette 

subvention. 

3 -  Déplacement déchetterie des Vans à la Ribeyre : la Communauté de Communes envisage son 

déplacement  car celle de Joyeuse n’est pas aux normes et celle des Vans serait trop petite. De plus, 

le projet de route « pénétrante » pour dévier la circulation emprunterait le trajet de la déchetterie 

actuelle. Après discussion, le conseil municipal n’est pas favorable à ce projet et se prononce contre 

cette nouvelle déchetterie  à l’unanimité. 

4 – Bulletin municipal : 

Le prochain bulletin sera tiré à 450 exemplaires X 32 pages.   

Etude des devis et choix de l’imprimerie. 

5 –  Deux  panneaux PNR sont à aller chercher avec possibilité d’en prendre plus. 

6 – Demande est faite d’un planning  concernant les travaux à effectuer sur la commune avec un 

ordre de priorité (travaux concernant Fabrice et Laurent). Ce tableau sera envoyé à tous les 

conseillers. 

7 – La subvention votée pour les Amis de Thines était de 1800€ (budget voté pour 2015), nous 

n’aurions versé que 1200€. A vérifier. 

8 – Projet  village en poésie : 

Une réunion s’est tenue à Thines le 30/11/2015.  La  mise en place des panneaux et  de la vitrine 

poétique se fera  en février ou mars. Des « livres d’or poésie » seront proposés au gîte de Thines, à la 

mairie …etc . Sur le site de la commune à lire  1 poème par mois… « le poème du dimanche » 

Décision prise de créer un évènement : « poésie en partage » le samedi 30/01/2016 à Thines.  

Infos à suivre sur www.malarce-sur-la-thines . 

 

 

 

 

 

 

http://www.malarce-sur-la-thines/

